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ARTICLE 6

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les lois de 2005 et de 2016 se suffisent à elles-mêmes. Il n’apparaît pas pertinent d’emprunter un 
autre chemin mal encadré juridiquement, celui de la légalisation du suicide assisté et de l’euthanasie 
prévu par le présent projet de loi.


